
Opération « Espoirs du Football » U13 Filles (nées en 2009) 
Evaluation et Détection 

 

 

DISTRICT GRAND VAUCLUSE 

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE FOOTBALL 

Clos des Bastides – Chemin Bel Air – BP 121 – 84144 MONTFAVET Cedex 
Tél : 04 90 80 63 00 – Fax : 04 90 80 63 03 

Email : secretariat@grandvaucluse.fff.fr 
Site Internet : https://grandvaucluse.fff.fr 

Mercredi 27 Avril 2022 de 14h30 à 17h00 

 
Au Domaine de la Souvine (Derrière Auchan Mistral 7)  

Chemin de Bel Air 
84140 Montfavet 

 
RDV à 14h15 muni de ses équipements (protèges tibia obligatoire) de sa gourde individuelle de son masque. 

 
Nous vous communiquons la liste des joueuses convoquées pour le centre de perfectionnement : 

 
AC AVIGNON 
ARABAT Lina 
BENZIANE Ines 
BORKI Lina 
CARPENTIER Jade 
HAMRI Anissa 
 
ESP MOURIES 
BOSSO Enna 
 
BC ISLE 
FERREOL Marilou 
 
ESP.SORGUES 
LAVESSIERE Margot 
 
FC FEMININ MONTEUX 
DANY Jade 
NOVE Océane 
AUBERT Maelys 
 
SUD LUBERON ENT 
BELLABACI Inaya 
LEVEQUE Jade 
 
FC CHEVAL BLANC 
BATAILLE ALIAGA Kiara 
BELVISI Lilou 
 
FC NYONS 
BATATA Anissa 

 
FC DENTELLES 
OLLIVIER Perrine  
 
ES CUCURON 
ARNAUD BREMOND Coralie 
 
ENT. ST JEAN DU GRES 
MADRID Louna 
VILLARD Keola 
PALOMARES Emmy 
FRANCO Iona 
DELSAUT Lola 
 
FC ST REMY 
DE SANTANA Cinderella 
DELETRE Lise 
OUARGUINI Lena 
 
FC VILLENEUVE  
GARCIA Paloma 
 
SP.C.JONQUIERES 
MARTIN Alexine 
DELEPLACE Julia 
 
US TOURAINE 
BEAU Eloise 
LEGRAS Jade 
TCHOBDRENOVICTH Cléa 
 
CALAVON FC 
MAILLET Chloé 
 

 

Ce document fait office de convocation officielle, et d’information pour les clubs qui doivent en avertir leurs 
joueuses. Cette convocation prime sur toute autre action (match amical, entrainement…). 
En cas d’empêchement d’une de vos joueuses ou pour toute absence, nous vous demandons de suivre la 
procédure suivante : 
1/ Prévenir la responsable de l’action BENSALAH Mounir (CTD DAP) au 06 73 86 35 51 ou Véronique BERNARD 
06 83 38 92 21 
2/ Faire suivre un justificatif précisant les raisons d’absence en joignant les pièces en votre possession (certificat 
médical ….). 
En cas de non-respect de la procédure, la commission technique pourra informer le Comité Directeur 
l’autorisant à appliquer les règlements sportifs. 


